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faire le parti libéral au sujet du tarif il le
ferait en tenant compte de l'état de choses
qui existerait alors. J'ai affirmé, en outre,
qu'aucune industrie établie dans le pays à
cette époque et réalisant des profits légitimes
n'aurait lieu de craindre qu'une revision du
tarif sous le régime libéral eût pour effet de
nuire à ses légitimes opérations. Voilà l'atti-
tude que j'ai prise dans chaque province au
cours de toute cette campagne. Je défie le
chef de l'opposition et ses amis de trouver
et de citer à la Chambre un seul compte
rendu véridique d'un seul journal du pays
qui dise le contraire de ce que j'affirme main-
tenant.

Tel est l'engagement par lequel nous som-
mes liés, telle est l'attitude que nous avons
prise quand nous nous sommes présentés de-
vant le peuple. C'est sous cette seule repré-
sentation que nous avons été élus. Dans ce
budget nous avons donné effet à l'esprit du
programme adopté en 1919, en nous inspirant
de l'état de choses actuel, tel que nous le
comprenons.

Certains membres du groupe opposé trou-
vent que ce budget est protectionniste. Quels
en sont les traits caractéristiques? D'abord
il contient un très grand nombre de réduc-
tions de droits. J'ai ici une liste d'à peu près
21 articles au sujet desquels les droits sont ré-
duits dans une proportion considérable, abs-
traction faite de la réduction générale effec-
tuée par le tarif de faveur sur tous les articles.
Il y a 21 articles,-je m'abstiendrai d'en don-
ner lecture,-au sujet desquels il y a dégrève-
ment direct. Puis, la préférence accordée à
l'Angleterre est augmentée à l'égard de toutes
les denrées. Cela équivaut à un escompte de
10 p. 100 du droit de douane sur les articles
importés de la Grande-Bretagne par les ports
ýdu Canada. Ici encore, il y a un abissement
:général du tarif.

Cependant, souffrez que je vous rappelle que
le présent budget doit être examiné en tenant
compte de ce que nous avons fait l'an der-
nier, aussi bien que de ce que nous faisons
dans le moment. L'an passé, nous avons
opéré d'importantes réductions des droits de
douane, dont quelques-unes se rattachaient au
tarif de faveur. Celui qui profitera de l'occa-
sion pour se livrer à une étude attentive des
articles qui se ressentent de ces réductions
s'apercevra que les droits de douane sur la
marchandise anglaise ont beaucoup diminué,
grâce à l'augmentation de la préférence dont
jouit la Grande-Bretagne.

J'ai sous les yeux la liste des articles sur
lesquels influe directement et dans une grande
mesure ce que nous faisons à cette session
après ce que nous avons fait l'an dernier. Dans
une quarantaine de cas que je pourrais citer,
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il y a des réductions causées par un accroisse-
ment de 2, 3, 4, 5, 7 et 9 p. 100 de la préfé-
rence dont la Grande-Bretagne est l'objet.
Permettez-moi de citer, entre autres, les cas
suivants. Les droits sur les flanelles ont été
abaissés l'an dernier, ainsi que cette année, et
les deux diminutions équivalent à 4' p. 100.
La réduction totale est de 5¼ p. 100 pour les
pour les vêtements de laine; de 9¾ pour les
lainages; de 4½ pour les vêtements et de 5¼
couvertures de laine, dans un cas, de 43, dans
un autre et de 2½ dans un troisième; de 44
pour les cotonnades; de 7 pour les faux-cols
et les manchettes; de 44 pour les corsets; de
41 pour les harnais, sans compter d'autres arti-
cles que je pourrais énumérer. Ce sont tous
des objets qui contribuent au coût de la vie,
qui intéressent tous les foyers, et ces réduc-
tions rendent la vie bien moins chère.

Pourtant, ce n'est pas là l'unique change-
ment apporté à la préférence anglaise en tant
qu'elle influe sur le tarif de la douane. J'ai
sous la main une autre liste, bien plus longue,
renfermant près de 180 articles dont plusieurs
sont importants, qui se sont considérablement
ressentis de la retouche que le tarif a subi par
suite de l'accroissement de la préférence dont
jouit la Grande-Bretagne. Le dégrèvement
actuellement effectué à l'égard de 80 de ces
articles dépasse 50 p. 100, tandis que pour les
100 autres, la préférence oscille entre 40 et 50
p. 100. L'un des articles du programme décla-
rait que nous devions tendre vers un dégrève-
ment de la marchandise anglaise équivalant à
la moitié du droit. Eh bien, nous l'avons
opéré quant à près de 80 des articles du tarif
que j ai énumérés. A l'égard des 100 autres,
le dégrèvement dépasse 40 et se rapproche de
50 p. 100.

Le très hon. M. MEIGHEN: Dans combien
de ces cas, la marchandise nous vient-elle
d'Angleterre?

Le très hon. M. MACKENZIE KING: Sauf
deux ou trois, tous les articles sont importés
d'Angleterre.

Le très hon. M. MEIGHEN: Il n'y en a
pas, pour bien dire.

Le très hon. M. MACKENZIE KING: Mon

très honorable ami consentira peut-être à me

dire quels sont ceux qui ne viennent pas d'An-

gleterre.

Le très hon. M. MEIGHEN: La quantité

de la marchandise importée d'Angleterre est

négligeable lorsqu'on la compare à celle de la

marchandise que nos faisons venir des Etats-

Unis et qui est la régulatrice des pris


